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Prévoyance professionnelle

Prestations à l’attention des PME
Une prévoyance 2e pilier performante
Pour la gestion de vos avoirs de prévoyance 2e pilier, vous devez pouvoir compter sur un partenaire 
fiable tout en assurant un rendement substantiel.
La BCN vous propose des solutions répondant aux exigences légales et à vos besoins de rendement 
et de sécurité. L’administration et la gestion de la prévoyance dans une entreprise requièrent des 
compétences spécifiques. Pour soulager les chefs d’entreprises PME ou les indépendants de ces 
obligations, la Fondation collective Swisscanto est un interlocuteur professionnel qui offre des 
solutions simples et adaptées aux besoins.

Des solutions sur mesure
La BCN vous offre différentes solutions par le biais de la Fondation collective Swisscanto.  
Pour vous aider à choisir, votre conseiller spécialisé BCN déterminera avec vous la solution  
optimale après avoir étudié votre situation et vos besoins.
A noter encore que Swisscanto Fondation collective couvre la prévoyance de base et propose 
des solutions complémentaires pour la prévoyance des cadres.

A propos de la Fondation collective Swisscanto
Créée en 1973, la Fondation collective Swisscanto bénéficie d’une longue expérience et fournit des 
solutions flexibles et conformes à la législation dans le domaine de la prévoyance professionnelle. 
Avec près de 6’000 entreprises affiliées, tous secteurs confondus, et près de 50’000 assurés,  
la Fondation collective Swisscanto constitue un partenaire de premier choix.

 Simple
• Gestion et administration déléguée 

auprès d’un partenaire fiable
• Un interlocuteur unique, basé dans  

le canton de Neuchâtel
• Une offre modulable, adaptée  

à vos besoins
• Accès aux données en tout temps, 

via une plateforme online sécurisée

 Sûr  
• Fondation collective dotée d’une longue 

expérience (depuis 1973)
• Près de 6’000 entreprises affiliées, et 

près de 50’000 assurés
• Politique de placement orientée sur 

la sécurité et la prudence

 Performant  
• Leader des fondations bancaires
• Degré de couverture confortable
• Taux de rémunération attractif  

  Les avantages de la prévoyance 2e pilier avec la BCN

Envie d’en savoir plus ?
Nos conseillers sont à votre entière disposition pour 
répondre à vos questions.

 
 Appelez-nous simplement au 032 723 61 11.

 Découvrez notre offre sur www.bcn.ch/2e-pilier 
et prenez rendez-vous en ligne.


